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Par jugement du 31 octobre 2007, le tribunal de commerce de Liège a déclaré close, par liquidation d'actif, la faillite de la SA Interdamo, dont le siège social était situé à 4633 Melen, rue du Parc Hauzeur 70, étant inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises sous le n° 0458.027.565. 

Décharge est donnée au curateur de sa gestion. 

Liquidateur désigné : Me Adrien Absil, avocat, avenue Emile Digneffe 6, à 4000 Liège. 

Le tribunal a déclaré la société inexcusable et dissoute. 

Le curateur, (signé) Me Adrien Absil, avocat, avenue Emile Digneffe 6, à 4000 Liège.
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